
 

 

 

 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
ANNUELLE  

année 2025 
             26 mars 2026 

      19h 

(précédé d’une assemblée générale extraordinaire à 18h30) 
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Assemblée générale extraordinaire 
 Date : jeudi 26 mars 2026 

 Heure : 18h30 

 

1. Ouverture de l’assemblée 

2. Nomination d’un(e) président(e) et d’un(e) secrétaire d’assemblée 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

4. Vérification de la conformité de l’avis de convocation 

5. Présentation des modifications aux règlements généraux 

6. Ratification des nouveaux règlements généraux 

7. Levée de l’assemblée 
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37e Assemblée générale annuelle 
 Date : jeudi 26 mars 2026 

 Heure : 19h 

 

1. Ouverture de l’assemblée 

    - Nomination d’un(e) président(e) et d’un(e) secrétaire d’assemblée 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

3. Vérification de la conformité de l’avis de convocation 

4. Mot des représentants de l’arrondissement de Fleurimont 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de la 36e assemblée générale annuelle 

6. Présentation des modifications aux règlements généraux adoptées lors de 

l’AGE du 26 mars 2026 à 18h30 

7. Présentation du rapport du conseil d’administration 2025-2026 

8. Pause  

9. Échanges sur la programmation et les besoins des citoyens 

10. Présentation des états financiers 2025 

10.1. Présentation des états financiers 2025 (annexe au rapport administratif) 

10.2. Présentation des prévisions budgétaires 2025 

10.3. Nomination d’un expert-comptable (délégation au conseil 

d’administration) 

11. Élection des membres du conseil d’administration 

12. Varia 

13. Tirage de certificats pour les préinscriptions estivales 2026 

14. Levée de l’assemblée 

 

 

 



 

4 

 

 



 

5 

 

  



 

6 

 

36e ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

PROCÈS VERBAL 

Jeudi, 27 mars 2025 

Liste des personnes présentes:  

(Les noms ont été mis par ordre alphabétique de nom de famille dans chacune des 

catégories) 

A) Personnel de Loisirs Fleuri-Est: 

Justine Bigras 

Melody Leggett 

Sophie Mantha 

Frédérique Ravary-Ouellet 

B) Personnes administratrices (conseil d’administration): 

Sonia Bilodeau 

Laurie Hamel 

Ludovick Nadeau 

André Rancourt 

C) Personnes invitées: 

Guillaume Audet 

Tanya Bissonette-Laflotte 

Katherine Cruz-Flores 

Jean-Simon Demers 
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Katia Demers 

Melissa Dufresne 

Steven François 

Mélissa Gauthier 

Melissa Jacques 

Roxanne Lavigne 

Joelle Lefebvre-Salvail 

David Marcel 

Vicky Rouillard 

Charles Savard 

Marie-Ève Sirois 

Isabelle Spooner 

D) Autre invitée 

Julie Rastoll de Guérin-Morin 

 

 

 

 

Ouverture de l’AGA à 19h00 

Sur proposition de M. Charles Savard et l’appui de Steven François, Ludovick Nadeau 

est désigné président d’assemblée et Sonia Bilodeau, secrétaire d’assemblée.  
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1. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Lecture de l’ordre du jour par Frédérique Ravary-Ouellet.  

Puisque Julie Rastoll de Guérin-Morin sera seulement de passage, il est entendu que le 

point 8. Présentation des états financiers 2024 sera flottant, donc traité à l’arrivée de 

Mme Rastoll.  

Proposé par Guillaume Audet et appuyé par David Marcel. 

2. Vérification de l’avis public 

Lecture de l’avis public de l’AGA 2025 par Frédérique Ravary-Ouellet. Elle nous 

mentionne les méthodes de diffusion de l’invitation pour cette assemblée.  

3. Mots des conseiller.ère.s ou représentant.e.s de l’Arrondissement Fleurimont 

Aucune personne conseillère ni représentante de l’arrondissement Fleurimont n’est 

présente. 

Ce point est toujours à l’ordre du jour, mais est rarement utilisé, malgré les invitations 

envoyées.  

4. Lecture et adoption du procès-verbal de la 35e Assemblée Générale Annuelle 

Lecture du procès-verbal de l’AGA de 2024 par Laurie Hamel.  

Proposé par André Rancourt et appuyé par Charles Savard. 

5. Rapport du président  

M. Ludovick Nadeau, président du C.A. précise que cette année, le choix de faire un 

rapport du C.A. plutôt que des rapports par poste d’administrateur a été fait, puisqu’il 

s’agit d’un travail de collaboration et que, malgré des titres précis attribués, les 

fonctions se partagent et s’interchangent.  

Cette année est une année de changements pour Loisirs Fleuri-Est, ainsi que la 

première année de Catherine Lapierre à titre de directrice générale. Il y a également eu 

révision et  redressement de l’ensemble des finances via une attention plus grande 

portée à l’optimisation des achats du matériel, notamment, pour le camp de jour. De 
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plus, une intégration du C.A. dans l’implication auprès des partenaires du quartier et la 

représentation de Loisirs Fleuri-Est auprès de ceux-ci a été faite.  

Objectifs du prochain CA :  

● Élaborer une planification stratégique à moyen-long terme pour réfléchir au 

futur de l’organisation ; 

● Bien accompagner les nouveaux.elles administrateurs.trices et nouveaux.elles 

membres du personnel, à leur arrivée, afin de favoriser l’intégration et la 

rétention de ces personnes.  

M. Savard se questionne sur la pertinence de la règle du maximum de mandats 

consécutifs de 2 ans dans le contexte de notre organisation. M. Nadeau répond qu’il 

s’agit d’une règle découlant du Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, ce qui fait 

en sorte que nous n’avons aucune option sur un changement potentiel de cette règle. 

Il ajoute qu’il y a toutefois possibilité de rester impliqué sur le C.A., entre autres, par la 

participation à des comités ou par du bénévolat dans des activités culturelles 

organisées par Loisirs Fleuri-Est, tout au long de l’année.  

M. Savard amène également le point de faire attention à bien faire la distinction entre 

gouvernance (C.A.) et gestion de l’organisation (gestionnaire à l’interne). M. Nadeau 

mentionne que le questionnement de M. Savard va dans le sens du questionnement 

des deniers mois au C.A., mais également du personnel de LFE. Les personnes 

administratrices souhaitent retrouver un contact avec les employées de LFE et bien 

saisir la dynamique du jour, en respectant les tâches et l’environnement de travail des 

employées.  

Après cette discussion, un retour sur le rapport en général est fait.  

Proposé par David Marcel et appuyé par Vicky Rouillard. 

6. Pause 

Une pause est prise de 20h00 à 20h17. 
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7. Échange sur la programmation et les besoins des citoyen.ne.s 

Présentation de la vidéo de Catherine Lapierre sur les faits saillants de l’année 2024:  

● Rotation du personnel ;  

● Travail d’équipe/augmentation de la collaboration sur les projets ;  

● Poursuite des activités traditionnelles, telles que le camp de jour, la fête de 

l’Halloween, la fête de Noël, etc. ;  

● Modification des dates d’inscriptions pour les activités, notamment en été 

pendant le camp de jour pour la session d'automne, comme les jeunes sont déjà 

en contact avec LFE ;  

● Réflexion sur l’offre de cours (ex.: sélection plus serrée dans le but d'éviter des 

pertes financières dues aux coûts) ;  

● Enjeu habituel pour trouver les locaux pour le camp de jour à l'été 2024, enjeu 

qui se répète en 2025.  

Catherine remercie le C.A., les employé.e.s saisonnier.ère.s et l’équipe permanente en 

qui elle a confiance. Cela lui permet de prendre son congé parental en se sentant 

confortable.  

Question de Vicky Rouillard en lien avec la relation entre LFE pour le camp de jour et 

les écoles/CSSRS pour ce qui est de l’emprunt des établissements scolaires (différents 

facteurs en cause : rénovations, communications, événements, etc). Frédérique Ravary-

Ouellet donne des précisions sur le sujet.  

Proposé par Isabelle Spooner et appuyé par Marie-Ève Sirois.  

8. Présentation des états financiers 2024 

8.1 Présentation des états financiers de 2024  

Présentation des états financiers de 2024 par Julie Rastoll, associée de Guérin-Morin 

(voir annexe). 
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Plusieurs changements ont été observés dans les états financiers de 2024, notamment 

en lien avec les inscriptions aux activités. Il y a eu une augmentation des inscriptions, 

car il y avait une plus grande offre de cours et une augmentation des employé.e.s pour 

couvrir ces cours. La majorité des inscriptions a été réalisée en ligne, ce qui cause moins 

de risques de fraudes et de non-paiements, particulièrement dans le cas d’entente de 

paiements. Cependant, les inscriptions en ligne (ex.: camp de jour) génèrent des frais 

bancaires très élevés.  

Il y a également eu une augmentation des subventions.  

Des frais d’impôts ont été observés. Après questionnement, il ne s’agit pas d’impôts sur 

le revenu, mais d’impôts sur le revenu de biens (impôts sur fiducie qui s’élèvent à 53% 

lorsque cela dépasse 2 000$). 

Une nette amélioration est observable sur l’insuffisance des produits sur les charges, 

passant de 213 342$ en 2023 à 78 106$ en 2024. L’évolution de l’actif net est de 195 

576$ en 2024. 

La majorité des salaires et des vacances à payer (créditeurs) a été réglée à la fin de 

l’année.  

L’année 2025 part très bien pour les inscriptions  

M. Savard demande à Mme Rastoll si elle a des recommandations spécifiques à faire 

pour la prochaine année fiscale, ce à quoi Mme Rastoll répond que tout semble dans 

un bon élan et qu’en continuant de bien le comptabiliser,  la gestion de ce dossier va 

bien.  

8.2 Adoption des prévisions budgétaires 2025 

Présentation des prévisions budgétaires 2024 par Sophie Mantha, adjointe à la 

direction de Loisirs Fleuri-Est. 

L’an dernier, un mandat de redresser la comptabilité et de se l’approprier a été donné 

par les personnes citoyennes présentes à l’AGA.  
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Cette année, Sophie Mantha se sent à l’aise de présenter les états financiers et les 

prévisions budgétaires, puisqu’elle y a travaillé pendant toute l’année, donc les maîtrise 

bien. 

Question de M. Marcel concernant la diminution des salaires. Mme Mantha répond 

qu’il s’agit de la restructurations des postes (passage de deux coordonnateur.trice.s à 

seulement un, abolition du poste de réception, comme ce rôle est maintenant joué par 

les employées sur les autres postes, en rotation, et à la diminution des heures faites par 

le psychologue organisationnel (rôle qui devient davantage ponctuel).  

Proposé par Roxanne Lavigne et appuyé par Tania Bissonnette-Laflotte.  

8.3 Nomination d’un expert-comptable 

Le président demande aux membres d'avoir confiance quant au choix de l’expert 

comptable puisqu’il y a eu quelques insatisfactions.  

Il est proposé par que l’AGA délègue au C.A. la nomination de l’expert-comptable pour 

l’année 2025. 

Proposé par André Rancourt et appuyé par Melissa Dufresne.  

9. Élection du Conseil d’administration 

Présidente et secrétaire d’élection: Frédérique Ravary-Ouellet (présidence) et Sonia 

Bilodeau (secrétariat).  

Proposé par Charles Savard et appuyé par Vicky Rouillard.  

Remerciement de M. Nadeau pour les 14 ans d’implication au conseil d’administration 

d’André Rancourt. 

Des précisions sont données sur les conditions du C.A. (fréquence, durée, moment, 

nombre, etc.) 

Question sur la présence de comités (à la liberté du C.A.)  
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Postes de 2 ans, en alternance, pour toujours avoir des nouveaux.elles et des 

ancien.ne.s  

3 postes ont encore une année à leur mandat: Laurie Hamel, Sonia Bilodeau, Pierre 

Bourret)  

2 postes : 1 an (reprise de poste)  

4 postes : 2 ans 

Personne se présentant:  

Isabelle Spooner se présente (2 ans) 

Personnes proposées:  

David Marcel, a accepté 1 an (proposé par Charles Savard) 

Steven François, a accepté 2 ans (proposé par Isabelle Spooner) 

C.A. final :  

1- Laurie Hamel, 1 an restant 

2- Pierre Bourret, 1 an restant 

3- Sonia Bilodeau, 1 an restant 

4- David Marcel, 1 an 

5- 1 an 

6- Steven François, 2 ans 

7- Isabelle Spooner, 2 ans 

8- 2 ans 

9- 2 ans 
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Demande si un vote est demandé (réponse = non), ce qui est adopté à l’unanimité. 

Reste 3 postes vacants (2 postes de 2 ans et 1 poste d’un an). 

10. Autres points 

Brunch-cinéma le 6 avril 2025. 

11. Tirage des certificats pour les pré-inscriptions estivales 2025  

Nous avons étiré à 11 certificats puisqu’il y a 11 personnes intéressées et qu'il y avait 

seulement 10 certificats disponibles pour le tirage. 

12. Levée de la 36e Assemblée Générale Annuelle 

Levée à 21h18 

Proposée par André Rancourt 
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Mot du conseil d’administration 

Une année de renouveau 

L'année 2025 a été marquée par l'arrivée de nouvelles personnes au sein du conseil 

d'administration. Ce renouvellement, essentiel à une saine gouvernance, nous réjouit. 

Bien sûr, il a fallu prendre le temps de partager nos pratiques et nos repères, mais cet 

exercice s'est avéré bénéfique : il nous a permis de prendre du recul, de revisiter nos 

bases et de porter un regard neuf sur notre fonctionnement. 

Au cours de l'année, nous avons mis en place plusieurs nouveaux processus, 

notamment en matière d'évaluation de la direction générale et de structuration des 

ordres du jour. Le chantier le plus important demeure toutefois la refonte des 

règlements généraux. Parallèlement, nous poursuivons nos réflexions afin d'optimiser 

le fonctionnement des séances du conseil dans une perspective annuelle. De plus, 

sans renier le travail accompli auparavant — dont nous reconnaissons pleinement la 

valeur —, nous amorçons une démarche de modernisation nécessaire pour répondre 

aux réalités actuelles de l'organisation, un exemple réalisé dans la dernière année est 

l'élaboration d'une grille salariale pour le personnel permanent. 

Nous sommes également fiers des nouveaux partenariats développés avec des 

organisations locales, notamment par le biais de commandites. Ces collaborations ont 

renforcé notre sentiment d'appartenance et notre rôle au sein de la communauté. Elles 

nous encouragent à innover, à explorer de nouvelles approches et à demeurer à 

l'écoute des besoins du milieu. 

D’ailleurs, nous tenons à souligner les efforts soutenus de l'équipe, qui ont permis un 

retour à l'équilibre budgétaire. Grâce à une gestion rigoureuse et prudente, nous 

sommes aujourd'hui en mesure de consolider nos acquis tout en redonnant à la 

communauté et à notre équipe. 

Enfin, la planification stratégique demeure une priorité : nous souhaitons nous 

accorder le temps nécessaire pour mener à bien ce projet structurant. Les réflexions 

se poursuivent au sein des comités des ressources humaines et de planification 

stratégique. Nous envisageons également la création d'un événement rassembleur, 

porté par le conseil d'administration, afin de renforcer notre présence et notre 

contribution au milieu.  
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